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au présent règlement telle dépense se -attache
; et il sera du

devœr du Secrétaire-Trésorier de tenir un compte spécial de Compte spé-toute dépense pour prélèvement sur les cotisables assujettis à -«•

ces travaux respectivement.

4 II incombera à l'autoîité municipalH, à l'avenir de
pourvoir elle-même au mode de confection de ponts ou' au <^«»''«'=ti«n

recouvrement de cours d'eau ou fossés longeant ou traversant tnZ'l.:!
des rues, dans le but de prévenir toute nuisance à la circula-
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Monsurlavoi. publique, tout .n restreignant la dépense
en remplaçant des ponts en bois par des tunnels ou conduits
sous terre, et en ces cas. il sera dérogé aux dispositions des Dispositions
procès-verbaux déclarés amendés ou abrogés par ce r^ale-
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ment
;
et. de même, dans l'exécution des travaux parfaits

par
1
autorité municipale les dispositions d'iceux procès-ver-

aux. d après lesquelles toutes répartitions ou travaux à faire
doivent être prélevés ou exécutés d'aprè3 l'étendue de ter-
'aiu possédé par chaque intéressé, .iemeureront abro-ées Répartition,

pour que toute somme repartie le soit d'après la valeur coti-
sée telle que portée au Rôle de Cotisation.

5 Sauf les cours d'eau existants, tracés et marqués r
sur le plan susdit, et désignés au présent règlement nuM'-u\eS

TyerZl7
""'""\^;' P-"^''^ P-- Conseil, sans quereVJcL^t

1
ouverture d un cours d'eau et les règles nécessaires à son P™--'

entretien et à la perfection de tous travaux requis, n'aient

ment détendu de creuser aucun cours d'eau longeant ou tra-^'^'''"
'^'*"*''««

versant aucune voie publique, sans l'autorisation susdite S-ies 'S
sous peine dencourrir une pénalité de vingt piastres outre
es frais de poursuite et un emprisonnement dans la Prison

'''"'"''•

ommune du District, à défaut du paiement immédiat de
amende et des frais, pour une période de pas plus d'un mois

de calendrirr, pour toute et chaque contravention


